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4.2 Règlement graphique
4.2.10 Emplacements réservés

Echelle :                ème

→ Marsais

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES :

Emplacements réservés au titre de l'article 
L. 151-41 du Code de l'Urbanisme

Numéro Description de l'emplacement réservé Bénéficiaire Surface en ha

79 Emplacement réservé n° 79 : Création d'un parking et espace d'agrément Commune 0.018

80 Emplacement réservé n° 80 : Aménagement de la voirie Commune 0.046

81 Emplacement réservé n° 81 : Pompe de relevage (assainissement collectif) Syndicat des eaux 0.051

82 Emplacement réservé n° 82 : Création espace vert et espace d'agrément Commune 0.045

83 Emplacement réservé n° 83 : Liaison douce Commune 0.034

84 Emplacement réservé n° 84 : Liaison douce Commune 0.152

85 Emplacement réservé n° 85 : Aménagement de voirie Commune 0.725

86 Emplacement réservé n° 86 : Extension du cimetière Commune 0.192

87 Emplacement réservé n° 87 : Liaison douce Commune 0.142

88 Emplacement réservé n° 88 : Création d'une aire de repos Commune 0.066

89 Emplacement réservé n° 89 : Liaison douce Commune 0.076

ELEMENTS DE CONTEXTE :

Bâti

Limites communales

Parcelles

Approbation en conseil communautaire le 11/02/2020


